
INFORMATIONS IMPORTANTES!

Dans le cadre de l’arrêt de l’activité « maraîchage » de Pascal à compter 
du mois de janvier prochain, et de la création concomitante par Fix de 
son  entreprise  agricole  (EARL)  qui  lui  permettra  de  fournir  75 
paniers/semaine à notre AMAP, il est prévu que la prochaine Assemblée 
Générale du Crapaud Sonneur se tienne exceptionnellement le :

samedi 17 janvier 2015
(horaire à déterminer)

Celle-ci doit permettre d’expliquer clairement à tous les adhérent(e)s les 
particularités  de  cette  situation,  mais  aussi  de  faire  la  souscription 
anticipée  d’un  certain  nombre  de  contrats  afin  de  réunir  les  fonds 
indispensables au paiement des frais incompressibles du début d’activité 
de Fix.
Prévoyez donc vos chéquiers!

P.S.:  comme  à  chaque  AG,  plusieurs  postes  du  Comité  seront  à  
renouveler (notamment la « coordination »). Il faudra donc commencer à  
trouver des volontaires.

Afin de fêter de manière chaleureuse et conviviale la fin de l’année, et de 
donner les premières explications de ce changement de statut pour Fix et 
Pascal,  l’apéro  du  Crapaud  Sonneur  aura  lieu  lors  de  la  dernière 
distribution de l’année, le :

mercredi 17 décembre 2014 à 20h00

Vous  pouvez  amener  un  petit  plat  (quiche,  salade...)  ou  autre  petite 
collation apéritive.
N’amenez en revanche pas de quoi se désaltérer : une commande de 
boissons bio sera en effet passée.
P.S.: Pensez à amener (si vous en avez) un/des gobelet(s) plastique(s)  
réutilisable(s).
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